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Le fonctionnement du libre accès aux informations juridiques en France dans un contexte Européen : devoirs, conflits et prospectives

Free access to legal information in France with the European context : duties, conflicts and projects

Je me propose dans cette intervention de voir comment la démarche communautaire de libre accès aux données publiques, pétrie d’humanisme et de désir d’échange et de coopération entre les peuples, a accompagné et influencé la mise en ligne des informations juridiques françaises. Même si la réponse française n’a pas toujours été à la mesure des attentes communautaires, l’esprit qui les anime semble avoir trouvé un écho grandissant dans nos préoccupations nationales
1° Devoirs

1.1 Le contexte européen : 

1.1.1.  les souhaits et les directives exprimées par l'Union européenne

Très vite, à l’apparition du phénomène Internet, les autorités dirigeantes de l’Union ont compris le parti qu’ils pourraient tirer de sa puissance de communication.

Abandonnant petit à petit le principe d’une commercialisation de l’accès au droit communautaire, elles ont utilisé ce média pour affirmer l’existence (puis la prééminence) du droit de l’Union sur celui des états membres. Or un droit ne peut s’appliquer à tous s’il n’est pas connu de tous. La nécessité d’une publicité l’a donc emporté sur la recherche d’un profit. 

Un concept clé se trouve d’entrée dans la justification de ce choix. Il va structurer toute la démarche de communication de l’Union : la transparence. L’Union Européenne est un méta-état plus que démocratique. Rien n’est caché. Tout doit se voir. Tout est accessible.

Voici par exemple ce que déclare le Commissaire Marcelino Oreja
, Membre de la Commission européenne, devant la Commission Juridique du Parlement Européen Bruxelles, le 26 novembre 1997, à l’occasion de la création de l’"EU-Law Service"  

« L'initiative "EU-Law Service": un grand effort en matière de transparence. …/… Sous l'impulsion du Parlement, y compris d'une façon particulière de cette commission et de la Commission européenne, l'Office des publications offrira gratuitement en ligne sur internet les sources juridiques suivantes: 

- les traités consolidés

- les documents de consultation de la Commission européenne en cours et les documents législatifs en préparation; 

- la législation en vigueur, extraite à partir de Celex; 

- les textes législatifs consolidés; 

- l'accès à la jurisprudence de la Cour de justice; 

- le Journal officiel des séries L et C des vingt derniers jours. …/…. »

Ce fond initial a grossi de façon exponentielle, triplant de taille tous les six mois pendant des années. Renommé très vite EurLex, il est devenu l’un des plus gros sites de données juridiques mondial, traduit en 11 langues au départ et 18 aujourd’hui.

Dès cette déclaration, la notion de devoir conjoint des Etats membres en matière de diffusion des données juridiques apparaît (au nom de la transparence) :

« …/… A mon avis la transparence comprend un droit de contrôle des citoyens, donc la possibilité de demander et obtenir des documents que, sans être secrets ou confidentiels, les administrations souhaiteraient ne pas divulguer; elle comprend aussi un droit démocratique d'information qui permet aux citoyens de pleinement se prévaloir des dispositions communautaires.  …/… »

Dès 1998, le livre vert sur l’information venant du secteur public réexpose cette volonté de transparence et de libre accès. Les finalités de ce libre accès, voire de cette diffusion encouragée, reviennent en boucle dans l’introduction du rapport
 :

« …/…Une mise à disposition sans entrave de l’information publique est une condition absolument préalable à la compétitivité de l’industrie européenne…/…

…/…En outre, dans la société et l’économie actuelles, dans lesquelles l’euro joue un rôle moteur dans le processus d’intégration, le fait que les citoyens et les consommateurs de l’Union ne peuvent faire un meilleur usage de l’information publique disponible dans d’autres États membres relève quelque peu de l’anachronisme. En effet, une telle situation constitue un défi aux droits conférés aux citoyens dans le cadre des traités communautaires. …/….

…/… Le sujet est également d’importance dans la perspective de l’élargissement de l’Union européenne, dans laquelle les pays candidats à l’adhésion devront adapter leurs systèmes juridiques ainsi que leurs services publics afin de se conformer aux exigences leur incombant en qualité d’Etat membre…/… »

L’Union Européenne augmentera toujours son exigence de transparence jusqu’à la transcrire en tant que principe dans l'article 255 du traité instituant la Communauté européenne, puis à la mettre en œuvre par le règlement 1049/2001 du 30 mai 2001
. Ce réglement accorde à tout citoyen de l'Union ainsi qu'à toute personne physique ou morale résidant ou ayant son siège dans un Etat membre, un droit d'accès aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission.

Si l’incitation au libre accès ne se conteste plus. Il faut néanmoins s’interroger : pour autant s’agit-il d’une incitation à la libre diffusion des données juridiques publiques de chaque état ?

1.1.2 les travaux du groupe Jurinfo

La réponse se trouve dans l’examen attentif des travaux d’un groupe de travail dépendant du Conseil de l’Union Européenne : le groupe Jurinfo. Ce groupe rassemble des représentants des états membres, de la commission, du conseil, de la cour de Justice, de la CEDH, et de l’office de publication des communautés européennes. Tous les membres de ce groupe ont en commun d’œuvrer, chacun pour leur institution de tutelle, à la diffusion via Internet, d’informations juridiques publiques.

Ce groupe a été mis en place suite à une résolution du Conseil du 26 novembre 1974, publiée dans le journal officiel C 20 du 28 janvier 1975, concernant l’automatisation de la documentation juridique.

Au départ l’activité centrale du Groupe était centrée dans le suivi des activités de Celex, la base centralisant tous les documents juridiques (textes et jurisprudence) émis par les divers organes de l’Union. L’accès à Celex était payant, en raison de ses coûts élevés de réalisation et de fonctionnement, mais les tarifs d’abonnement demeurent bon marché. Très vite, CELEX a autorisé la rediffusion de ses données par d’autres éditeurs. 
Le groupe JURINFO s’est consacré aussi, dès son démarrage, à l’interconnexion entre CELEX et les banques de données nationales des Etats membres.

Le mandat du groupe a évolué à plusieurs reprises
 depuis sa création en 1974. De 1997 à 1999, la généralisation d’Internet va amener, comme nous l’avons déjà vu, une marche rapide vers la diffusion gratuite de ces données et la fusion progressive des diverses bases existantes autour de CELEX et d’EurLex qui petit à petit s’intègrent l’une à l’autre. Partant d’un Portail présentant les diverses bases existantes, on arrive vite au service unique. Non sans mal.

Le groupe Jurinfo suit, encourage, commente, corrige cette progression. Mais il va aussi de plus en plus se pencher sur le dossier des banques de données nationales. Son argument pour s’inviter à la table des états membres : « La résolution de 1994 donne déjà la possibilité au groupe d’accompagner le champ couvert par des mesures nationales mettant en oeuvre le droit communautaire. En effet, tenant à l’esprit que les directives communautaires ne sont complètement réalisées que par leur transposition au plan interne, il a semblé judicieux de permettre un accès plus simple à ces règles nationales. »
Un accès plus simple. La transparence. Toujours et encore. 

Par voie de conséquence, on en déduit très vite que : « De nos jours, connaître le droit au niveau de l’Europe ne se limite pas à avoir accès au droit communautaire. De ce fait, il semble souhaitable, voir nécessaire, de pouvoir avoir accès aux données des droits des autres Etats membres. »

Et Jurinfo oeuvrera à partir de ce jour à tenir une cartographie précise des sites nationaux de ses membres, et surtout à encourager la diffusion libre des données juridiques publiques aux citoyens de chaque état membre. L’entrée de chaque nouvel Etat membre dans le groupe Jurinfo donne lieu à une sorte de cérémonie de présentation de ses fonds publics électroniques et des moyens mis à la disposition de leurs nationaux pour les consulter. Plus l’accès est simple, gratuit et encouragé, plus l’Etat est jugé démocratique et en accord avec les vues du groupe.  

Si toutes les données publiques ne sont pas en accès libre, il faut au moins qu’elles puissent être vendues sous licence à toute personne privée qui souhaite les rediffuser à son tour, dans le respect de la directive de 2003
 concernant la réutilisation des informations du secteur public.

Depuis que la phase 2 du Web a mis en avant les concepts liés à l’interopérabilité, le groupe Jurinfo poursuit un but ultime : l’interconnexion permanente, par hyperliens, par métamoteurs, par système de traduction automatique entre le bases de l’Union et les fonds publics électroniques des états membres (qui doivent à ce moment être tous librement consultable sinon ça ne marchera pas). Un seul méta droit interconnecté où progressivement on ne distinguerait plus vraiment les frontières. 
Je me suis laissé dire que le droit des fédérations ne vous est pas étranger. Vous comprendrez donc, plus rapidement que nombre d’européens, que parfois on distingue mal dans cette vision le rêve du cauchemar. Même si, pour les documentalistes que nous sommes, la perspective d’avoir enfin un accès libre et simplifié à toutes ces informations s’archive plutôt dans la section des rêves roses et douillets. Toutefois, un double archivage sera peut-être nécessaire.
1.2  L’évolution française
Rendre les données publiques accessibles : la France a poursuivi elle aussi – depuis la loi du 10 juillet 1978 – cet objectif de transparence
. Les données administratives publiques doivent pouvoir être consultées par toute personne qui en fait la demande. Le citoyen paye la consultation si l’organisation de la dite consultation génère un coût pour son administration de provenance.
Des textes
 organisant la concentration et la commercialisation directe de ses données juridiques (textes et jurisprudences) sont progressivement intervenus donnant au Journal officiel le monopole de diffusion de ces données. Les prix d’accès en ligne baissent petit à petit. Le JO est diffusé par minitel.
Jusqu’à la fin des années 90, l’accès à la loi par voie électronique est encore réservée à une petite élite.Les ordres d’avocats et les juridictions doivent s’entraider pour financer la diffusion de sélections de jurisprudence aux acteurs du monde judiciaire.
A partir du 31 mai 1996, la liste des textes qui doivent être rassemblés dans le service public des données juridiques est établie. Elle bougera peu à partir de cette date. Il n’y a pas vraiment de définition précise de chaque type de donnée. Les producteurs des bases correspondantes en profiteront de ce flou pour restreindre ou étendre la taille et le contenu des unités documentaires qu’ils doivent diffuser.
L’arrivée d’Internet – là encore – va tout faire basculer. Des personnes privées commencent à diffuser gratuitement l’un des codes, l’autre le JO, un autre encore des décisions de jurisprudence. Les assemblées décident de créer aussi leurs sites et diffusent progressivement et librement les travaux préparatoires des lois. La Cour de Cassation ouvre son site et met son actualité jurisprudentielle en ligne. On en vient, comme si cela était naturel
, à décider de mettre les données brutes juridiques gratuitement à la disposition du public : journal officiel, codes, principaux textes consolidés, décisions du Conseil constitutionnel.

Certaines interventions des pouvoirs publics – par voie de jurisprudence dans un premier temps, puis par voie législative ensuite – éliminent tout risque de retour en arrière vers une restriction de la diffusion gratuite des données juridiques essentielles.
En 1997, le Conseil d’Etat
 qualifie le service public de diffusion des informations juridiques de l’Etat de un service public par nature. 
« …/…Considérant que la mise à disposition et la diffusion de textes, décisions et documents juridiques de la nature de ceux mentionnés à l'article 1er, précité, du décret attaqué, dans des conditions adaptés à l'état des techniques, s'appliquant, sans exclusive ni distinction, à l'ensemble de ces textes, décisions et documents - et notamment de ceux dont la diffusion ne serait pas économiquement viable - et répondant aux exigences d'égalité d'accès, de neutralité et d'objectivité découlant du caractère de ces textes, constituent, par nature, une mission de service public au bon accomplissement de laquelle il appartient à l'État de veiller…/… »

L’Etat doit assurer directement les opérations rendant ce service possible. Il ne peut plus le privatiser. Il en viendra d’ailleurs 5 ans plus tard à renoncer même au système de la concession (mise en ligne et exploitation commerciales des données par un tiers privé).

En 1999, Le Conseil Constitutionnel
 pose à son tour le principe à valeur constitutionnelle (qu’aucune loi ne peut donc contester sans être déclarée non-conforme à la Constitution) de devoir pour l’Etat d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi. 
« …/…que cette finalité répond au demeurant à l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ; qu'en effet l'égalité devant la loi énoncée par l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et « la garantie des droits » requise par son article 16 pourraient ne pas être effectives si les citoyens ne disposaient pas d'une connaissance suffisante des normes qui leur sont applicables ; qu'une telle connaissance est en outre nécessaire à l'exercice des droits et libertés garantis tant par l'article 4 de la Déclaration, en vertu duquel cet exercice n'a de bornes que celles déterminées par la loi, que par son article 5, aux termes duquel « tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas …/…» ;

La plupart des commentateurs français sont d’accord pour considérer que ceci impose une diffusion gratuite (accessibilité) du corpus législatif et réglementaire – sous toutes ses formes de présentation (intelligibilité). Certains vont même jusqu’à étendre l’exigence d’intelligibilité jusqu’à la diffusion de la jurisprudence parce qu’elle permet de mieux comprendre les textes. L’un des argumentaires les plus pertinents
 vient de M. de Givry, qui a présidé à la direction du SDE (service de documentation et d’études) de la Cour de Cassation lors de la mise en ligne sur Legifrance des bases de données de son institution : « …/… Pour la Cour européenne des droits de l’homme en effet, la loi ne se réduit pas à une définition organique mais désigne "d’une manière générale le droit objectif d’un État …/… Il faut que la loi soit suffisamment accessible ; le citoyen doit pouvoir disposer de renseignements suffisants, dans les circonstances de la cause, sur les normes juridiques applicables à un cas donné)…/… La diffusion de la jurisprudence, jusqu’ici trop souvent cantonnée au champ clos des professionnels du droit, constitue aujourd’hui une mission de service public. »
On notera que M. de Givry associe dans son discours les principes français et européens. Cela montre l’impact des idées communautaires sur la politique française de diffusion du droit.

La loi du 12 avril 2000
 a confirmé cette progression en édictant dans son article 2 : «…/…Les autorités administratives sont tenues d'organiser un accès simple aux règles de droit qu'elles édictent. La mise à disposition et la diffusion des textes juridiques constituent une mission de service public au bon accomplissement de laquelle il appartient aux autorités administratives de veiller. »

Le décret du 7 août 2002
 stabilise le fonctionnement du SPDDI et la liste des types de données dont la diffusion libre est à la charge de l’Etat : le corpus textuel (ce qui doit être diffusé et comment le diffuser) :
« Article 1 

Il est créé un service public de la diffusion du droit par l'internet. 

Ce service a pour objet de faciliter l'accès du public aux textes en vigueur ainsi qu'à la jurisprudence. 

Il met gratuitement à la disposition du public les données suivantes : 

1° Les actes à caractère normatif suivants, présentés tels qu'ils résultent de leurs modifications successives : 

a) La Constitution, les codes, les lois et les actes à caractère réglementaire émanant des autorités de l'Etat ; 

b) Les conventions collectives nationales ayant fait l'objet d'un arrêté d'extension. 

2° Les actes résultant des engagements internationaux de la France : 

a) Les traités et accords auxquels la France est partie ; 

b) Les directives et règlements émanant des autorités de l'Union européenne, tels qu'ils sont diffusés par ces autorités. 

3° La jurisprudence : 

a) Les décisions et arrêts du Conseil constitutionnel, du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation et du tribunal des conflits ; 

b) Ceux des arrêts et jugements rendus par la Cour des comptes et les autres juridictions administratives, judiciaires et financières qui ont été sélectionnés selon les modalités propres à chaque ordre de juridiction ; 

c) Les arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme et les décisions de la Commission européenne des droits de l'homme ; 

d) Les décisions de la Cour de justice des Communautés européennes et du tribunal de première instance des Communautés européennes. 

4° Un ensemble de publications officielles : 

a) L'édition " Lois et décrets " du Journal officiel de la République française ; 

b) Les bulletins officiels des ministères ; 

c) Le Journal officiel des Communautés européennes. »
On signalera pour mémoire que l’Etat français favorise et encourage désormais la diffusion d’autres données juridiques : rapports de l’Etat, thèses, traductions de texte de lois, travaux de l’Université virtuelle, conventions collectives, documents des ordres professionnels.
2° Conflits

Donc la France ne semble pas avoir été une si mauvaise élève que cela. Et vous devez estimer qu’à travailler avec l’aide d’un Etat aussi coopératif, un documentaliste juridique français a bien de la chance. De loin l’Orchestre semble jouer en mesure et de manière harmonieuse. A y regarder de plus près, chacun joue sa petite musique sans se préoccuper trop de ce qu’interprête le voisin.

2.1 Variations sur l'interprétation de la notion de production ou de diffusion par le service public français 

En effet, la réalité du terrain met à découvert de multiples failles et approximations dans le dispositif mis en place. Nous allons explorer rapidement quelques unes d’entre elles, en citant pour chaque type d’information, une ou deux difficultés qui rendent notre travail de documentaliste toujours plus passionnant.
2.1.1. Allegro con fueco - Les instances parlementaires

Sur ce sujet, reconnaissons avec honnêteté que depuis 1996, il faudrait être très difficile pour se plaindre de la qualité et la quantité des informations venant des deux chambres du parlement. Un effort persistant d’exhaustivité anime les deux équipes de webmestre. Si la présentation est un peu touffue parfois (une contrepartie sans doute inévitable), on signale rarement sur la liste de Juriconnexion ou de l’ADBS des données manquantes ou mal rangées.
Bien sur, nous en voulons toujours plus. Nous demandons depuis très longtemps la mise en ligne des travaux préparatoires des grandes lois de la Vème République. Et nous avons tellement confiance dans les performances des sites des chambres que nous croyons que cela se réalisera un jour.
A première vue, on pourrait aussi critiquer l’apparent manque de liens suffisants entre Legifrance et les sites parlementaires. Mais ce serait mal connaître le travail réalisé par le service de documentation du  secrétariat général du Gouvernement sur sa page « dossiers législatifs ». 

2.1.2. A capriccio - Le monde judiciaire (Cours suprèmes et autres tribunaux)
A contrario, si la diffusion de la jurisprudence annoncée comme une mission de service public, alors ses usagers peuvent se déclarer en droit d’obtenir mieux.
Si personne ne doute de la bonne volonté des Cours suprêmes pour améliorer l‘alimentation et le fonctionnement des bases crées, en revanche certaines questions liées au contenu des bases demeurent. Les Cours suprêmes (Cour de Cassation, Conseil d’Etat) mettent gratuitement en ligne des données sur Legifrance et aussi sur leurs sites respectifs. Elles commercialisent aussi, par la voie du fonds de concours, des données quasi identiques auprès des éditeurs. Mais de fait, il ne s’agit pas des mêmes données. Les fonds en accès libre proposent des résumés des décisions (chapeau descriptif de mots clés réalisé à partir d’un plan de classement + motifs + dispositif). Les fonds vendus aux éditeurs (et que par voie de conséquence, nous devons acheter) contiennent le texte intégral de ces arrêts. Or dans les divers métiers du monde judiciaire, le texte intégral est fréquemment demandé. On trouvera difficilement un argumentaire écrit officiel expliquant cette différence de traitement
. Si la différence de contenu n’est pas significative au niveau de la jurisprudence administrative, lorsqu’il s’agit des arrêts de la Cour de Cassation, on peut voir disparaître ainsi plus d’un quart du texte de la décision. Pourquoi avoir ainsi interprété l’article 1 du décret de 2002 ? Pourquoi modifier les données brutes à proposer via Legifrance alors que pratiquement tous les autres documents mis en ligne le sont sans pratiquement aucune valeur ajoutée ? Ubi lex non distinguit, nec nos distinguere debemus. Là où la loi ne distingue pas, nous non plus ne devons pas distinguer.
Si pour les grandes firmes, cela entraîne juste un surcroît d’investissement et un « nota bene » en gros caractère sur les fascicules de formation à l’usage des bases de données dans le Cabinet (« que faire si vous cherchez le texte intégral de la décision »), pour les avocats travaillant seuls cela impose un passage en bibliothèque ou une demande de la copie de l’arrêt au greffe. Cette inégalité est mal vécue, les Ordres tentent d’y remédier.
Une autre carence, plus importante, fait oublier les nuisances de cette politique. La base dévolue aux décisions de première et deuxième instance (tribunaux et cours d’appel) peine à s’agrandir. Pourtant, après que l’Etat ait perdu tout droit d’exploitation du Fonds National de Jurisprudence (Jurisdata) qu’il avait contribué à rassembler entre 1985 et 2000, la Chancelerie et de la Cour de Cassation ont multiplié les mesures pour préparer, traiter et mettre une somme de données (la base de décisions d’appel et de première instance Juridice dans Legifrance) répondant aux exigences du décret de 2002 : réforme du code de l’organisation judiciaire, création de service de documentation et d’étude dans les cours d’appel, équipement en serveur, recrutement de personnel
. Les résultats sont long à venir. 
Le citoyen peut trouver à redire au niveau de l’accessibilité des données
. Une décision s’obtient auprès d’un greffe à condition : de s’adresser exactement à la section de la chambre de la cour qui a rendu l’arrêt, de ne pas être pressé (délai de réponse pouvant aller jusqu’à trois mois), et de fournir ses références précises (date, nom des parties, numéro de répertoire général). Les greffes ne vous proposeront pas de faire une recherche thématique. De toute façon, on ne peut pas consulter soi-même les registres du greffe. Pas de plumitif. Dans un article de revue ou un ouvrage français, un arrêt d’appel cité sur quatre n’a aucune chance de pouvoir être retrouvé. Dernièrement un service de notre administration
 vient de publier un rapport où plus du tiers des arrêts ne peut pas être retrouvé sur un site public ou privé, gratuit ou payant. 

Trois mesures à préconiser : imposer à toute personne citant un arrêt d’appel ou une décision de première instance de donner les références exigées par le greffe, renforcer les capacités d’accueil des greffes, augmenter les moyens mis à la disposition de la base Juridice sur Legifrance. L’association Juriconnexion a de nombreuses fois proposé ces mesures devant le comité du Service Public de Diffusion du Droit par Internet (SPDDI), ou bien directement aux présidents des Cours d’appel par l’intermédiaire des documentalistes des Barreaux et leurs bâtonniers. Nous suivons attentivement Juridice et espérons voir la voir dépasser le cas des 20.000 arrêts avant la fin de l’année. Quant on sait que les Cours d’appel rendent 250.000 arrêts par an… 
2.1.3   Accelerando - l'exécutif central (gouvernement et ministères)

La présentation des textes consolidés s’améliore jour après jour. Mais on rencontre encore parfois de ces textes où ne subsistent qu’une petite quantité d’articles, où d’autres sont présentés comme abrogés alors qu’ils ont été codifiés. Pour lire et comprendre ces textes là, pas d’autre recours qu’un stage de perfectionnement au maniement de Legifrance. La nouvelle version du site en 2008 éliminera sans doute les dernières imperfections de présentation de ces textes. Il est vrai que le climat dans lequel cette progression s’est accompli n’a pas été des plus sereins comme nous l’allons voir tantôt.
Rassurez-vous. Les documentalistes français peuvent toujours s’amuser avec des jeux de pistes et d’aventure. La recherche de circulaire explicative est l’un de nos sports favoris. Si Legifrance n’apporte pas de réponse, on se retourne vers les sites des ministères et leurs BO si typiques si (trop) spécifiques. Fort heureusement l’ordonnance du 6 juin 2005
 a rappellé clairement le contenu minimal à mettre en ligne pour chaque ministère : « …/… Font l'objet d'une publication les directives, les instructions, les circulaires,ainsi que les notes et réponses ministérielles qui comportent une interprétation du droit positif ou une description des procédures administratives…/… »
Un décret d’application
 a mis en œuvre ces dispositions et a indiqué la périodicité minimale de parution. Mais malheureusement, ces textes n’imposent pas un mode commun de recherche et de navigation à tous les ministères. De fait Google et les autres moteurs de recherche répondent souvent de manière plus efficace que la plupart des sites officiels. Il existe même un ministère pour lequel il est recommandé d’orienter sa recherche libre à partir … d’archive.org… 
2.1.4.  Pizzicato presto - les collectivités territoriales (régions, départements, communes)

Il parait que le droit existe hors de Paris. Bien que très jacobin, le législateur français a fait en sorte, depuis 1982, que les collectivités territoriales acquièrent, réforme après réforme, un droit de réglementation locale. N’oublions pas d’intégrer dans notre inventaire les territoires spécifiques comme l’Alsace Moselle, la Polynésie ou la nouvelle Calédonie qui ont leur législation autonome. Sans aller jusqu’aux errances « internetiennes » qu’engendrent le droit des co-régences et micro-états comme Monaco ou l’Andorre, je plains déjà le citoyen qui doit retrouver seul le texte local applicable à sa commune ou son département.
L’épreuve initiatique d’un documentaliste juridique français dans une grande firme ou une administration consiste en lui demander d’obtenir sous 24 heures une version à jour d’un de ces textes locaux. Le code général des impôts de Polynésie française a souvent la faveur des examinateurs : pratiquement aucun interlocuteur officiel ne dispose d’une version à jour sur le territoire métropolitain et les sites internet locaux rappelent que le surf  - même électronique – est un sport éprouvant. Avec un peu d’entraînement toutefois, on finit pour ramener son code.
Depuis peu de temps on constate de nets progrès. Les travaux menés par l’équipe d’Anne Gras
 (sur place) et la Direction des Journaux Officiels (à Paris) pour la mise en ligne de Legicaledonie montrent la voie à suivre. Leur efficacité est telle que leurs voisins du Vanuatu sont venus les chercher pour les aider à mettre en ligne la version française de leur législation. 

Pour les provinces françaises, les documents qui comptent sont rassemblés dans les Recueils d’Actes Administratifs (RAA) qu’on trouve la plupart du temps sur les sites des préfectures. Une fois de plus, il n’y a pas vraiment de directives, de règles à suivre pour la présentation, la navigation et la recherche de documents. Les moteurs de recherche sont notre ultime bouée. M. Stéphane Cottin sur son site
 http://servicedoc.info tient à jour une liste à partir de laquelle on va à la chasse aux RAA http://www.servicedoc.info/IMG/html/pref_raa.html 
L’équipe qui suit l’alimentation de Legifrance ne manque pas de travail pour les 10 ans à venir comme vous le constatez.

2.2 La diffusion libre du droit - bourreau de l'édition juridique ?

Mais ce travail ne plait pas toujours à tout le monde. Certains s’effrayent. La libre diffusion des codes, des textes consolidés et les conditions de réutilisation des données publiques ont de nombreuses fois provoqué des crises avec le monde des éditeurs juridiques français et internationaux.

Les éditeurs ont bien vécu de la vente de la loi et de la jurisprudence pendant le dix-neuvième et le vingtième siècle. La vente de textes bruts, textes consolidés, codes assortis de références de jurisprudence ont été jusqu’à générer plus d’un tiers du chiffre d’affaire de certains.

Le maintien de Legifrance résulte aussi d’une négociation permanente entre l’Etat et le syndicat national de l’Edition. Les éditeurs ont du se rendre à l’évidence, la pression nationale et européenne venant de la déferlante Internet, la multiplication des sites libres de données juridiques rendaient l’apparition d’un site public inévitable. Ils ont donc essayé de limiter l’impact de ce nouveau moyen d’information. 
Il s’est révélé difficile de fixer les limites de ce que Legifrance avait le droit de diffuser.  En théorie, Legifrance ne doit pas dépasser la ligne rouge qui sépare les données brutes des données à valeur ajoutée.

Pour les éditeurs le texte publié au journal officiel symbolise la donnée brute idéale. Selon certains le rôle de l’Etat doit se borner à sa simple diffusion. De même pour les traités et les divers bulletins officiels (qui se vendent mal de toute façon). Comme on a pu le voir, la ligne rouge est plus complexe à définir pour la jurisprudence, puisque ce sont les données brutes qui sont exclues de la diffusion libre et que ce qui est proposé résulte d’un travail intellectuel de haut niveau de la part des Cours suprêmes. Mais visiblement cela ne gène pas trop la plupart des acteurs. Certaines petites entreprises d’édition qui n’ont pas les moyens d’acheter le fonds de concours des Cours suprêmes et doivent se limiter à rediffuser le fonds de Legifrance apprécieraient néanmoins quelques clarifications.
Le conflit se cristallise autour des données légales consolidées. Quelques éditeurs considèrent que l’Etat n’a pas à proposer au grand public la ré-écriture de ses textes non codifiés. Ils estiment que la pratique de la consolidation à droit constant est dangereuse et aboutit à des textes inaboutis, contradictoires et inapplicables. Ils préconisent la consolidation à date fixe. Et rappelent qu’ils disposent de moyens humains et financiers plus important que l’Etat pour se livrer à ce travail.

L’Etat ne varie pas de sa position. Il estime qu’il a le devoir de codifier et par voie de conséquence de consolider sa législation et sa réglementation. La décision du Conseil Constitutionnel de 1999 l’a conforté dans cette voie. Rendre la loi intelligible justifie qu’on la consolide.

L’Etat ne dépasse pas une limite que les éditeurs ont déclaré comme point de rupture : la diffusion sur Legifrance de codes et textes assortis de références de jurisprudence. A voir le site de certaines autorités administratives indépendantes et de certains services de ministères, on s’aperçoit que nombre de webmestres publics ignorent l’existence de cette ligne. Et que dire des blogueurs, sites universitaires et autres sites privés qui s’enhardissent chaque jour un peu plus à mélanger texte, jurisprudence et doctrine.
L’Open access, les archives libres, l’obligation de mettre les travaux de recherche en accès libre, les blogs, la publication des lettres d’informations des grandes et petites firmes, Wikipedia, Jurispedia, l’Université virtuelle, la défense du droit continental, les associations francophones : dans tous ces lieux numériques croisent des auteurs qui envisagent à plus ou moins brêve échéance l’édition sans éditeur. Les données publiques les aident à franchir le pas. Mais lorsqu’elles ne sont pas en ligne, ces auteurs n’hésitent pas à réparer l’oubli et complètent le fond de l’internet juridique législatif, réglementaire et judicaire.
Aussi, après avoir tenté de nier l’importance de ce phénomène, il ne reste plus aux éditeurs qu’à le récupérer et à l’anticiper
. Et surtout il leur faut revenir à leur utilité fondamentale et première : nous proposer les meilleurs auteurs et leurs écrits. L’Etat français a proposé des fils RSS sur ses sites avant que les éditeurs présents en France ne le fasse. N’est-ce pas paradoxal ? Et on sent bien que les révolutions suivantes du Web 2.0 et 3.0 viendront de l’internet libre et/ou public.
3° Prospectives

 

Les projets français et communautaires pour l’avenir rivalisent d’ambition. Mais pour autant, chacun ne conçoit pas son avenir sans un travail collaboratif intensif avec l’autre partie.

La nouvelle version Legifrance doit être présentée à ses usagers en 2008. Elle répondra sans doute à la plupart des critiques faites par les associations d’utilisateurs en améliorant ses interfaces de présentation et de recherche des documents. Des incertitudes pèsent sur le code XML et les DTD qui seront utilisés pour structurer les fonds existants. Seront-ils adaptés aux exigences d’interopérabilité qu’imposeront des programmes communautaires comme NLex et E-justice ? 

L’Union européenne va proposer très vite au SPDDI des défis qui devront être relevés, comme en atteste ce communiqué de presse
 de l’Office des Publications de L’union Européenne (OPOCE) : « «L’accès direct à la législation nationale des États membres pour tous les citoyens européens, dans leur propre langue, est un objectif qui mérite nos efforts. Aujourd’hui, nous avons franchi une étape importante vers un véritable accès transfrontalière et multilingue au droit européen dans toute sa diversité», a déclaré M. T. L. Cranfield, directeur général de l’Office des publications, lors de son discours d’ouverture au Conseil des ministres de la justice à Luxembourg, vendredi 27 avril 2006. 
Jurinfo de son coté ne déclare-t-il pas dès 2004
 «la réflexion a été lancée dans le Groupe Informatique juridique du Conseil sur la nécessité d'établir un accès aux données juridiques en ligne gérées dans les États membres. » 
Or pour se faire, le XML français sera compatible avec le XML communautaire ? Jurinfo indique dans dans une note
 datant de 2006 que comme tous les autres pays, cette composante technique devra s’intégrer dans la production de ses bases : « La plupart des représentants nationaux membres du groupe du Conseil ont dorénavant connaissance des règles simples qu'il leur faut respecter pour que leur propre système juridique soit plus facilement accessible à leurs voisins d'autres États membres. Les réflexions communes ont porté sur des aspects techniques, tels que le recours à de nouveaux formats types comme le langage XML ou la mise en place de services Internet pour accroître la diffusion, ainsi que sur des aspects plus méthodologiques, tels que l'utilisation d'Eurovoc comme outil d'indexation complémentaire. »
Pour le libre accès aux décisions de Jurisprudence, le groupe Jurinfo une fois de plus fixe la barre bien haut. Dans un rapport en date du 18 décembre 2006
, il fait le point sur les diverses avancées dans les Etats membres en matière de pratique électronique des activités judiciaires : signification ou notification d'actes judiciaires par voie électronique, suivi de procédures, vidéoconférence, voies d’exécution et injonction de payer transfrontalière automatisée, registre foncier électronique, etc. Dans ce contexte, il parait naturel de suggérer qu’« il semble judicieux, à un moment où les États membres sont en train de moderniser leurs appareils judiciaires en mettant en place de nouveaux systèmes électroniques, de rendre ceux-ci compatibles afin qu'ils puissent fonctionner en complémentarité. ».
Et Jurinfo d’envisager sans plus attendre de mettre au point des codes de bonnes pratiques, notamment dans le but « de créer dans les États membres des données en matière de justice dont l'échange serait plus aisé, voire de données normalisées. ». Autant dire que nos soucis nationaux de diffusion de la Jurisprudence apparaissent bien fades et anachroniques, à dire vrai, à rebour de la E-Justice.
Et par ailleurs, la ligne rouge sera-t-elle un jour franchie ? D’autres modes de présentation des données verront-ils le jour ? Pourra-t-on bientôt mettre en place des méta-moteurs de recherche de circulaire ou de jurisprudence ? Le Web 2.0 va rendre tout cela possible très vite. Proposer des portails de veille juridique gratuit ou des codes téléchargeables sous divers formats à partir de Legifrance fait dorénavant partie des offres des petites entreprises de service françaises.
Je conclurais en vous renvoyant à deux rapports du Conseil d’Etat qui laissent heureusement à penser que l’Etat français a compris l’ampleur des enjeux futurs et est prêt à s’impliquer à la mesure de ce qu’il a su déjà faire avec les portails Legifrance et Service Public à la fin des années 90. Voire au-delà.
Dans son étude « inventaire méthodique et codification du droit de la communication », le Conseil d’Etat
 revient sur l’exigence d’accessibilité et d’intelligibilité du droit. Il réfléchit à la création d’un code virtuel, d’un portail internet méthodique garantissant l’accès à tous les textes français, communautaires et internationaux au carrefour de ce droit de la communication (qui comprend notamment le droit applicable au service public de diffusion du droit par internet). Complément d’une démarche de codification, ce portail pourra suivre au plus près ce droit « très mouvant ». Qu’y mettrait-on ? Tout y compris des travaux préparatoires, de la jurisprudence et des commentaires, assortis d’outils de veille et de forum de discussion. La normalisation des données qui plait tant au groupe Jurinfo n’est pas oubliée. Aussi bien pour le besoin de traduction anglo-espagnol des pages de navigation et des principaux documents juridiques. De quelle ligne rouge parlait-on déjà ?
Le Conseil d’Etat
 approfondit sa démarche dans son rapport annuel pour 2007. Il commence par critiquer l’existant français : « Les règlements communautaires, directement applicables, ne sont intégrés au sein de la soixantaine de codes français qu’en fonction des choix de l’éditeur. Les codes ne retracent donc que de façon inégale le droit en vigueur. De même, ils ne font pas systématiquement référence aux directives transposées et ne comportent que très rarement des analyses de la jurisprudence de la Cour de justice, à l’instar de ce qui se pratique pour la jurisprudence nationale. »
Solution ? Renforcer la part de droit communautaire dans Legifrance qui « pourrait à cet égard utilement être complétée par le texte consolidé des directives et règlements communautaires et européens en vigueur et par les principaux arrêts de la jurisprudence de la Cour de justice. » Et pas seulement là ! Les sites des ministères seraient priés d’intégrer dans leurs textes de références et leurs projets la législation communautaire actuelle et à venir. Et le rapport de proposer des pages vers les livres verts et blancs de la Commission.
Pourquoi ? Parce que « dans le fonctionnement ouvert et transparent qui caractérise aujourd’hui l’Union européenne, la diffusion la plus rapide et la plus large possible de l’information et des argumentaires constitue l’une des clés de l’influence. » Toujours la transparence.

On en arrive aux projets liés à la présidence française de 2008. La France devant mener les actions de l’Union européenne, le Conseil d’Etat reprend la doctrine basique du groupe Jurinfo et propose rien moins que le projet pharaonique suivant « la France pourrait ériger l’accessibilité du droit communautaire et européen en projet de sa présidence en 2008 et proposer le regroupement des informations au sein d’une base de donnéesjuridiques unique. »

Qui trouverait-on ? EurLex (le portail juridique actuel de l’Union européenne) avec en plus :

« – le droit dérivé avec une actualisation en temps réel ;

– les propositions de texte communautaire avec l’indication de leur agenda ;

– les calendriers de consultation, et leur évolution, ainsi que les travaux préparatoires disponibles ;

– les documents servant de supports aux consultations menées : communications, Livres verts et Livres blancs ;

– la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes ;

– la législation des pays membres de l’Union, en tout cas dans un premier temps, les textes de transposition des directives d’ores et déjà adressés par voie électronique à la Commission. »
En le Conseil d’Etat ajoute au projet un petit plus, un « french flair » qui singulariserait l’action de la France dans cette grande base : la codification et la consolidation à grande échelle des textes communautaire. Si cela réussit, le SPDDI qui avait déjà quelques motifs de fâcherie avec les éditeurs français s’en ira – en compagnie de l’OPOCE – discuter du périmètre de sa sphère d’intervention pour de longues années avec l’édition juridique internationale. Mais y aura-t-il alors encore une ligne rouge ? Ou l’Internet libre l’aura-t-elle effacée ?

On a pu se dire au début de cette intervention que la France avait diffusé de plus en plus largement son droit sous l’influence des principes communautaires. Mais il semble bien que cette influence rebondit avec plus de force vers sa source. 
Et je veux croire que c’est notamment le travail de coopération intense qui unit nos deux pays France et Canada autour de la diffusion libre du droit depuis près de 10 ans qui en est la cause. La France est-elle devenue pro-européenne ? A vérifier. S’est-elle inspiré du modèle canadien ? On ne peut plus en douter.
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